
AVIS PUBLIC
Avis d’entrée en vigueur

aux articles 137.10 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 

Règlement modifiant le Règlement sur le plan d’urbanisme (2021, chapitre 125) 
afin d’ajuster la zone d’expansion urbaine et la zone de réserve ainsi que de lever 
l’interdiction au développement pour le grand ensemble de terrains vacants 17 

d’urbanisme (2021, chapitre 126) afin d’ajuster la zone d’expansion urbaine et la 
zone de réserve ainsi que de lever l’interdiction au développement pour le grand 

délivrance de certains permis le paiement d’une contribution financière, prévoyant 
la constitution d’un fonds destiné exclusivement à la recueillir et établissant qu’elle 

165) afin d’ajuster la zone d’expansion urbaine et la zone de réserve ainsi que de 
lever l’interdiction au développement pour le grand ensemble de terrains 

Règlement imposant diverses taxes et compensations afin d’acquitter les dépenses 

d’autoriser a classe d’usage H9 (Habitation multifamiliale 33 à 50 logements) ainsi 

, à l’hôtel de ville de Trois


